
(Détails en page 3)



2 • LE PARISVILLOIS DÉCEMBRE 2024-JANVIER-FÉVRIER 2025

MOT DU MAIRE

Nous sommes déjà rendus à la fin de l’année. 

En premier lieu, je tiens à féliciter la Ferme Parisbel. En
septembre dernier, ils ont organisé, en collaboration avec l’UPA,
une journée porte ouverte. Cet évènement a attiré beaucoup de
personnes, de la région et même plus. Félicitations!

Je tiens aussi à féliciter les nombreux bénévoles de Parisville qui
organisent, tous les ans, des évènements rassembleurs. En tout
premier lieu, les bénévoles de la bibliothèque qui ont reçu un
prix pour l’organisation du Rendez-vous du livre présenté à
l’automne 2023. De plus, au moment de lire ces lignes ils auront
été reçus à l’Assemblée nationale à Québec. Bravo!

Que dire de la fête automnale? 
Une autre belle activité qui, sans l’aide des nombreux bénévoles,
n’aurait pas été une si belle réussite. Même la météo était de
notre bord; fantastique!

Plus tard en octobre, ce fut une soirée organisée par le Cercle des fermières pour célébrer leur
80e anniversaire de création. Une soirée dansante où tous ont très bien mangé et dansé. Encore
bravo!

Alors, un sincère merci à tous les bénévoles qui font de notre municipalité un endroit où il fait
bon vivre et s’amuser.

Comme vous vous en doutez, le nouveau rôle d’évaluation foncière entrera en vigueur en
2025. La situation des marchés étant à la hausse, une hausse des valeurs est à prévoir. Par
contre, soyez assurés que le conseil travaille fort afin de minimiser cette hausse sur vos
comptes de taxes.

En rafale :
Vous avez sûrement remarqué que la construction du nouveau garage municipal est
commencée. Ce garage viendra assurément améliorer le travail des employés municipaux en
plus d’une meilleure organisation. Cette construction est rendue possible grâce à l’aide
financière du gouvernement du Québec. 

Au printemps 2025, nous débuterons la réfection des conduites d’eau et d’égouts entre
Parisville et la station SP3 ainsi qu’entre la rivière et Deschaillons.

Les appels d’offres pour la réfection du pont entre Saint-Pierre et Deschaillons sont lancés, le
projet devant débuter au printemps et s’échelonner sur une période de 12 mois. La circulation
sera détournée par la route 226. Il y aura donc plus de trafic sur nos routes. La prudence sera
encore plus de rigueur.

En référence avec la circulation sur nos routes, je tiens à offrir mes plus sincères condoléances
à la famille et aux proches de M. Steve Brunelle qui est décédé au début de novembre. Cet
évènement nous rappelle la prudence sur les routes, surtout en cette période de l’année où la
noirceur arrive plus tôt, réduisant ainsi la visibilité.

Pour terminer, je vous rappelle la règle au niveau du déneigement. En effet, il est interdit de
pelleter ou de souffler la neige sur la voie publique.

Enfin, je vous souhaite d’excellents mois d’hiver. Profiter de ces moments pour vous mettre
aux sports d’hiver, de prendre de longues marches, seul ou entre amis. Et surtout, vous amuser.

Joyeux temps des fêtes à venir!

René Guimond, maire

Directeur général et greffier-trésorier
Renaud Labrecque

Directrice générale et 
greffière-trésorière adjointe
Karine Paquet

Agente de bureau & réceptionniste
Amélie Grimard

Inspecteur municipal
Jean Lépine

Inspection en bâtiment
Émission permis et certificats
819 298-3300 poste 246 
e.ricard@mrcbecancour.qc.ca

Bureau municipal
1170, rue du Terrain-de-Jeu
Parisville (Québec) G0S 1X0 
819 292-2222
info@municipalite.parisville.qc.ca 
www.municipalite.parisville.qc.ca

Heures d’ouverture du bureau municipal :
Mardi, mercredi, jeudi : 8h30 à 12h00 et 

13h00 à 16h00

Heures d’ouverture de la bibliothèque :
Mardi : 13h30 à 15h
Mercredi : 18h30 à 20h00
819 292-2222 poste 7

Office municipal d’habitation au coeur
du Québec :
Lundi au jeudi de 8h30 à 16h30
Vendredi de 8h30 à 12h00
819 367-2166
direction@omhcdq.com 

Fabrique
819 292-2222 poste 6
fab@municipalite.parisville.qc.ca

Heures d’ouverture Bureau de poste :
Lundi : 9h30 à 13h et 

14h à 15h30
Mardi au vendredi : 9h30 à 12h45 et 

14h à 15h30

À LA MAIRIE

Maire
Monsieur René Guimond

Conseillère, siège #01
Madame Cathy Michel

Conseiller, siège #02
Monsieur Dany Boucher

Conseiller, siège #03
Monsieur Jean-François Bienvenue

Conseiller, siège #04
Monsieur Samuel Castonguay

Conseiller, siège #05 
Monsieur Jason Tousignant

Conseiller, siège #06
Monsieur Mathieu Perreault-Soucy
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MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL
Garage municipal 

Sans trop de surprise, la grande majorité d’entre
vous a constaté le début de la construction 
du nouveau garage municipal. En effet, la
municipalité possèdera dorénavant un garage
municipal digne de ce nom afin d’assurer un
service de qualité à ses citoyens. Cette réalisation
est rendue possible grâce à l’aide financière
obtenue par le programme gouvernemental
PRACIM qui vise à aider les municipalités à
mettre à jour leurs infrastructures. Cette aide
financière couvrira au minimum 75 % de la
facture pour la construction et la fin du chantier
est prévue pour janvier 2025.

Changement pour le service d’inspection/
permis en 2025

Après plusieurs discussions la municipalité a
décidé de ne pas renouveler l’entente avec la
MRC de Bécancour en ce qui concerne le service
d’inspection et demande de permis. Depuis un
bon moment nous avons constaté que plusieurs
éléments héritaient nos citoyens et nous avons
fait le choix d’opter pour une firme privée afin
d’améliorer le service à nos citoyens. Nous
avons, dans les derniers mois, discuté avec
plusieurs firmes afin d’obtenir le meilleur prix
possible et ces recherches nous permettront de
faire des économies pour 2025. Pour votre
information, nous avons effectué les recherches
en partenariat avec la Municipalité de Saint-
Pierre-les-Becquets. Ils ont, eux aussi, décidé de
ne pas renouveler l’entente avec la MRC pour les
mêmes raisons. Nous travaillerons dorénavant
avec la même firme privée. Lors de la séance du
conseil de novembre nous avons adopté deux
résolutions sur le sujet, dont une qui confirme
l’entente avec la firme Urbinspec de Princeville.
Nous aurons donc une période d’adaptation à
franchir tous ensemble en début d’année afin de
construire une méthode de travail simple et
rapide dans le but de répondre à vos attentes.

Budget 2025

Depuis déjà quelques semaines nous préparons le
budget municipal pour la prochaine année. Vous
n’êtes pas sans savoir que la Municipalité de
Parisville n’a pas été épargnée par une hausse

importante du rôle d’évaluation foncière des
propriétés. En effet, la hausse du rôle d’évaluation
est supérieure à 25 %. Il est donc vrai de dire que
l’évaluation de votre propriété aura considé-
rablement augmentée lorsque vous recevrez votre
compte de taxes en début d’année 2025. Cette
situation est malheureusement hors de notre
contrôle et les montants sont établis par les firmes
d’évaluateur agréées qui, elles, doivent prendre en
compte, par exemple, les prix de ventes des
propriétés du secteur dans les dernières années.

Nous travaillons actuellement à réduire au
maximum la hausse de taxes potentielle pour
2025. Si vous avez des questions concernant la
taxation ou le rôle d’évaluation, n’hésitez pas à
me contacter, il me fera plaisir de vous éclairer.

Travaux pour 2025

Dès le début de l’année 2025, la municipalité
tiendra une présentation au sujet des travaux
prévus à l’abord de la route 265. Lors de cette
rencontre, nous pourrons vous présenter un
échéancier précis concernant les travaux et aussi
l’impact que vivront certains citoyens dans 
leur quotidien. Comme il s’agit de travaux
d’envergure afin de reconstruire plus de 3000
mètres de réseau d’aqueduc et d’égout situés
devant plusieurs résidences, nous devons nous
assurer d’être sur la même longueur d’onde que
vous, afin d’assurer la réussite du projet.

Retour sur 2024

Je veux prendre un instant pour remercier
l’ensemble de l’équipe, élus et citoyens qui
m’entourent à la Municipalité de Parisville. Par
votre ouverture et votre support, vous facilitez
grandement mon travail, mais aussi le travail de
l’ensemble de l’équipe municipale. Il n’est pas
rare d’entendre des histoires moins roses dans les
municipalités qui nous entourent concernant le
climat qui règne, cependant, grâce à tous et
chacun, Parisville demeure un endroit agréable à
côtoyer pour chacun d’entre nous et je tenais
personnellement à vous en remercier! Le conseil
municipal, l’administration et les citoyens
doivent travailler main dans la main et en toute
transparence afin d’assurer un climat sain et nous
sommes sans gêne un bel exemple à suivre!

Renaud Labrecque, directeur général

RÔLE D’ÉVALUATION 
2025-2026-2027
En début d’année 2025, vous recevrez votre
compte de taxes. Plusieurs auront la surprise
de voir leur évaluation foncière augmenter à
la suite du dépôt du nouveau rôle triennal
d’évaluation. Je vous invite donc à lire les
prochaines lignes afin de comprendre
comment l’évaluation foncière fonctionne.

Qu'est-ce que le rôle d'évaluation foncière?
Le rôle d'évaluation foncière est l'inventaire
de tous les immeubles situés dans une

municipalité. Il indique la valeur de chaque
propriété, laquelle valeur est déterminée 
sur la base de sa valeur réelle. Les adminis-
trations municipales se servent du rôle
d'évaluation foncière pour effectuer un
partage des dépenses municipales entre les
propriétaires en proportion de la valeur
inscrite au rôle.

Comment établit-on la valeur d'une
propriété?
Pour déterminer la valeur réelle d'un immeu -
ble, l'évaluateur a recours à trois méthodes
reconnues dans le domaine de l'évaluation : la
méthode du coût, celle de comparaison et
celle du revenu.

La méthode du coût permet à l'évaluateur
d'estimer la valeur d'une propriété en
établissant son coût de remplacement. Celle-
ci s'obtient en ajoutant à la valeur du terrain
le coût des constructions à l'état neuf, moins
les dépréciations (usure du bâtiment causée
par l'âge, par exemple).

La méthode de comparaison permet à
l'évaluateur de se faire une opinion sur la
valeur d'une propriété en la comparant aux
prix auxquels se sont vendus des immeubles
situés dans le même secteur, et ce, à une date
déterminée. Ces immeubles doivent être
relativement semblables à celui sur lequel
porte l'évaluation. Dans son calcul, l'évalua -
teur procède à des ajustements pour tenir
compte des différences existantes entre les
propriétés comparées.

La méthode du revenu est utilisée dans le 
cas des propriétés générant des revenus
(immeubles à logements et immeubles
commerciaux, par exemple). Elle consiste à
convertir ces revenus en capital immobilier.
Cette méthode se base essentiellement sur
l'étude du marché locatif et des frais
d'exploitation des immeubles.

Le nouveau rôle d'évaluation indique que
l'on a réévalué une propriété, pourtant
personne n'est venu la revisiter. Comment
est-ce possible?
Lors du dépôt d'un rôle, c'est la description
apparaissant dans le dossier de la propriété
qui sert de base au travail de l'évaluateur. Elle
peut provenir d'une inspection effectuée il y a
un, trois ou même huit ans.

Pour le rôle 2025-2026-2027, l'évaluateur a
déterminé la valeur d'un immeuble en
fonction du prix qu'aurait, selon toute
probabilité, obtenu son propriétaire s'il l'avait
vendu le 1er juillet 2023 et de la description
qu'en a faite l'inspecteur du service de
l'évaluation lors de sa dernière visite.

Pourquoi refait-on le rôle d'évaluation
tous les trois ans?
L'évaluation doit refléter la situation du
marché immobilier local. Comme il évolue

ACTUALITÉS MUNICIPALES

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL :
3 DÉCEMBRE

SÉANCE DU BUDGET : 10 DÉCEMBRE 
Ces séances se tiennent 

à la salle du conseil située au 
1170, rue du Terrain-de-Jeu à 19 h 30.  

(Les portent ouvrent à 19 h 25)

Les procès-verbaux des séances 
du conseil sont disponibles via le site

internet de la municipalité au
www.municipalite.parisville.qc.ca

sous l’onglet «adminis tra tion municipale».



continuellement, la Loi sur la fiscalité
municipale exige que l'évaluateur confec -
tionne un nouveau rôle tous les trois ans. En
d'autres mots, il doit faire en sorte que la
valeur des immeubles inscrits au rôle tende à
représenter 100 % de leur valeur marchande
en date du 1er juillet de l'année précédant la
date du dépôt du rôle (soit le 1er juillet 2023
pour le rôle 2025-2026-2027, puisqu'il a été
déposé le 10 septembre 2024).

Est-il possible de contester l’évaluation
foncière?
Toute personne en désaccord avec une valeur
ou toute autre information inscrite aux
nouveaux rôles d’évaluation 2025-2026-2027
peut demander à la Municipalité de Parisville
de réviser son dossier. Cette demande doit
cependant lui être acheminée au plus tard le
30 avril 2025. 
Pour se prévaloir de ce droit, le contribuable
doit remplir un formulaire de demande de
révision qu’il peut se procurer au bureau
municipal. Des frais sont exigés pour chaque
demande de révision et varient selon la valeur
inscrite au rôle.

FERMETURE DU BUREAU
MUNICIPAL

Veuillez noter que le bureau municipal
sera fermé pour la période des fêtes du
24 décembre 2024 au 2 janvier 2025
inclusivement.  Pour toute URGENCE,
n’hésitez pas à contacter l’inspecteur
municipal, au 819-692-0627.

COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

CHANGEMENT À VENIR
Dès janvier 2025, les différentes collectes à
Parisville seront sous la responsabilité de la
MRC de Lotbinière.

En effet, comme le contrat accordé par le
Regroupement Lotbinière Nord-Ouest (RLNO)
à l’entreprise « Gaudreau Environ nement »
arrive à échéance le 31 décembre prochain, les
différentes municipalités membres de l’entente
ont délégué leur compétence à la MRC de
Lotbinière en ce qui concerne à la gestion des
matières résiduelles dans le but, entre autres, de
continuer à offrir aux citoyens un service de
qualité, le plus abordable possible, tout en
respectant les différentes obligations gouverne-
mentales.

Il est donc possible que ce changement
modifie, entre autres, l’horaire des collectes
auquel vous êtes habitués. 

Nous vous invitons à rester à l’affût de la page
Facebook de la municipalité, mais également
des circulaires que nous vous acheminons par
la poste. De l’information importante à ce sujet
y sera partagée prochainement.

COLLECTE DES MATIÈRES
COMPOSTABLES
La collecte hebdomadaire des matières
compostables s’est terminée le 12 novembre
dernier. Veuillez prendre note qu’une collecte
hivernale est prévue le 17 décembre. 

CONCOURS DE DÉCORATIONS
D’HALLOWEEN
Félicitations à notre gagnante du concours de
décoration d’Halloween. Madame Mélanie
Proulx s’est mérité une carte cadeau de
COVRIS-BMR d’une valeur de 50$. Merci à
tous les participants et nous vous invitons à
participer à notre concours de décorations de
Noël. Voir les détails au verso du journal.

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE 
NON-RÉSIDENT POUR DES ACTIVITÉS 
DE LOISIRS
Afin de promouvoir l’activité physique et la
diversité de celle-ci, un montant équivalent à
50% des frais de non-résident facturés aux
Parisvillois sera remboursé par la municipalité,
jusqu'à concurrence de 200.00$, via le fonds du
Volet Jeunesse de Parisville. 

Le remboursement pourra être fait sur
réception d'une preuve de paiement de
l’inscription et dans la mesure où l’activité de
loisirs correspond aux critères établis :

• l’activité de loisir ne doit pas être déjà offerte
sur le territoire de la municipalité de
Parisville ou via une instance avec laquelle 
la municipalité a une entente de service (ex.:
Aréna);

• l’activité de loisir doit être offerte via une
instance publique;

• l’activité de loisir doit être destinée aux
jeunes Parisvillois âgés de moins de 18 ans.

Pour toutes questions supplémentaires ou 
pour une demande de remboursement :
info@municipalite.parisville.qc.ca
819 292-2222 poste 1.

GUICHET UNIQUE POUR LES DEMANDES,
PLAINTES ET REQUÊTES 
Le service aux citoyens est en tête des priorités
de l’administration municipale et c’est
pourquoi vos commentaires, requêtes, plaintes
ou suggestions sont toujours accueillis avec
considération. 

Pour vous garantir un suivi et un traitement de
vos demandes ou de vos plaintes dans les
meilleurs délais, nous vous demandons
d’acheminer celles-ci soit par téléphone au
819-292-2222, (n’hésitez pas à nous laisser un
message sur la boite vocale s’il y a lieu), en
personne au bureau municipal pendant les
heures d’ouverture, ou encore via notre site

Internet www.municipalite.parisville.qc.ca
dans la section Services aux citoyens. 

Cette façon de faire nous permettra de vous
assurer le suivi de votre demande dans 
des délais raisonnables, avec rigueur et profes-
sionnalisme. 

Nous vous remercions de votre collaboration!

LA NEIGE DANS LES RUES
Puisque l’hiver sera bientôt au rendez-vous,
nous vous rappelons qu’il est strictement
interdit, pour des raisons de sécurité, de jeter,
de pousser ou de déposer votre neige en
bordure d’une rue ou sur la voie publique. 

Nous comptons sur votre collaboration pour
améliorer la sécurité routière dans votre secteur
et ainsi faciliter les opérations de déneigement.

PROTÉGEZ VOS AMÉNAGEMENTS 
EN BORDURE DE LA RUE
Vous êtes invités à protéger vos aménagements
paysagers et autres sur votre propriété tels que
murs, murets, arbres, arbustes, abris d’auto, boîte
aux lettres, lampadaires, etc. afin qu’ils ne soient
pas endommagés lors du passage des véhicules
de déneigement. Chaque pro priétaire a
l’obligation de protéger ses installations contre la
neige poussée sur son terrain. 

UNE LUMIÈRE DE RUE DÉFECTUEUSE? 
Si vous avez connaissance qu’une lumière de
rue est défectueuse, prenez en note l’adresse
civique la plus proche et transmettez-nous
l’information par téléphone au 819 292-2222
ou par courriel à info@municipalite.
parisville.qc.ca. Nous prendrons les mesures
pour faire corriger la situation dans les
meilleurs délais.
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ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

ENREGISTREMENT 
DES CHATS ET DES CHIENS
À Parisville, l’enregistrement des
chats et des chiens est obligatoire.
Les licences sont annuelles et valides
pour une période de 12 mois débutant
le jour où elles ont été émises. 
Le renouvellement doit se faire dans
les 30 jours qui précèdent la date
d'anniversaire de son émission. 819-
376-0806. client@spamauricie.com

Loi P-38.002
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Bonjour chers lecteurs,

C’est avec une immense fierté que nous
vous écrivons ce petit texte pour cette
nouvelle édition du Parisvillois. Comme
vous l’avez peut-être entendu, notre activité
« Le Rendez-vous du livre » a reçu les
honneurs lors du Gala – Prix des
Bibliothèques publiques du Québec.
Effectivement, votre bibliothèque fut la
grande lauréate du Prix Complicité /
population de 5 000 habitants et moins.
Vous auriez dû entendre la réaction du
public dans la magnifique salle de la
bibliothèque Gabrielle Roy de Québec
lorsqu’il a entendu que notre population
était bien en dessous du 5000, mais plutôt
dans l’ordre de 500 habitants. Étonnement
de leur part, mais fierté pour nous d’avoir
réalisé cet accomplissement pour notre
communauté. 

Pour continuer sur cette belle lancée
d’activités, nous avons accueilli l’auteur
Mathieu Fortin le 3 novembre dernier. Deux
ateliers étaient offerts ayant pour thème
l’écriture. C’est dans le plaisir qu’une dizaine
de jeunes de 8 à 14 ans et leur parent ont
goûté aux joies de l’écriture en suivant les
directives de l’auteur de Nicolet. En après-

midi, ce sont une douzaine de participants
adultes qui se sont amusés à écrire. 

Vous avez manqué l’atelier d’écriture de
Mathieu Fortin? Sachez que nous venons de
recevoir la magnifique revue de la maison
d’édition Québec Amérique pour vous faire
découvrir les étapes d’écriture : du
manuscrit à vos mains de lecteur. Passez
nous voir lors des heures d’ouverture pour
en faire la lecture ou encore pour
l’emprunter. 

Dans la dernière parution du Parisvillois,
nous vous annoncions un concours : chaque
visite à la bibliothèque durant le mois de
septembre et octobre donnait droit à un
coupon de participation. Félicitations à
Mme Françoise Auger qui a gagné un livre
lors du tirage le 3 novembre. 

Pour les plus jeunes (0-5 ans) et leurs
parents, Mandolyne sera avec nous le 5
décembre prochain avec un conte de Noël.
Bienvenue aux nouvelles petites familles.
On vous attend à 10h00 à la bibliothèque. 

Il y aura changement de livres en décembre
pour le plaisir de tous. De nouvelles
découvertes littéraires vous attendent. Au
plaisir de vous voir. 

Prendre note que la bibliothèque sera
fermée pour le temps des fêtes du 19
décembre au 6 janvier. Nous serons de
retour le 7 janvier 2025 aux heures
habituelles. 

Salutations

Votre comité de la bibliothèque 
Des Grands Champs

ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

SERVICE D’INSPECTION EN BÂTIMENT

ABRIS D’HIVER 

Le changement de saison amène son lot de
préparatifs sur son terrain, dont l’installation,
par exemple, d’un abri d’hiver. 

Pour une meilleure planification, nous
souhaitons vous rappeler certaines normes à
respecter. 

Les abris d’hiver sont autorisés du 1er
octobre au 30 avril seulement et :
1. il doit y avoir un bâtiment principal sur le

même terrain; 
2. le revêtement de l'abri d’hiver doit être fait

de toile ou d’un autre matériau spécifique -
ment manufacturé à cette fin; 

3. le revêtement doit être fixé à une structure
démontable et bien ancrée au sol; 

4. l’abri d’auto doit être localisé dans les cours
latérales et leur prolongement dans la cour
avant; il peut aussi être localisé dans l’allée
de circulation menant à un garage annexé
au bâtiment principal ou dans la cour
arrière; 

5. la superficie maximale de l’abri d’hiver est
de 37 mètres2 (398pc) par unité de
logement; 

6. la hauteur maximale de l’abri d’hiver est de
4 mètres (13 pieds)

7. il doit être implanté à 1 mètre (3 pieds) de la
bordure intérieure du trottoir ou de la chaine
de rue et à 2 mètres (6 pieds) de la ligne
avant du terrain lorsqu'il n'y a pas de trottoir
ni de chaîne de rue.

Sur la photo : les lauréates sont entourées par les deux présentatrices qui leur ont remis le
prix : (à gauche) Marie-Grégoire, présidente-directrice générale, Bibliothèque et Archives
nationales du Québec (à droite) Janique Letellier, présidente, Association québécoise du
loisir. Crédit photo : Louise Leblanc

RÉCUPÉRATION DE SAPIN
Une collecte de sapins
sera effectuée du 6 au
10 janvier 2025.
Déposez votre sapin
natu rel au dépôt
municipal à l’angle
des rues De La
Rochelle et du
Terrain-de-Jeu.
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MUNICIPALITÉ DE PARISVILLE
MRC DE BÉCANCOUR AVIS PUBLIC
PROVINCE DE QUÉBEC ENTRÉE EN VIGUEUR

Aux personnes intéressées par les règlements modifiant les règlements
d’urbanisme.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 10 septembre, le conseil municipal a
adopté les règlements qui suivent :
- Règlement # 416-2024 modifiant le plan d’urbanisme # 306-2011
- Règlement # 417-2024 modifiant le règlement de zonage # 308-
2011

Les règlements visent à :

• l’identification de toute partie du territoire municipal qui est peu
végétalisée, très imperméabilisée ou sujette au phénomène d’îlot de
chaleur urbain, ainsi que la description de toute mesure permettant
d’atténuer les effets nocifs ou indésirables de ces caractéristiques;

• intégrer les éléments de l’article 59 en concordance avec le schéma
d’aménagement de développement de la MRC;

• autoriser seulement les résidences de faible densité dans la zone M-
07 et retirer les usages suivants de cette zone, afin qu’ils ne soient
plus autorisés: 
- Résidentiel moyenne densité
- Résidentiel forte densité et le nombre de logements maximal
- Résidences communautaires 
- Commerces de proximité
- Vente au détail de produits divers
- Hébergement et restauration
- Services divers
- Poste d'essence 
- Café terrasse 
- Poulailler d’agrément 
- Retrait du nombre de logements maximal
- Retrait de la note 1 : Usage autorisé de manière conditionnelle à
titre d’usage principal ou secondaire

• autoriser seulement les résidences de faible densité dans la zone 
M-08 et retirer les usages suivants de cette zone, afin qu’ils ne soient
plus autorisés: 
- Résidentiel moyenne densité
- Résidences communautaires et du retrait du chiffre 1 
- Commerces de proximité
- Vente au détail de produits divers
- Hébergement et restauration
- Services divers
- Poste d'essence 
- Café terrasse 
- Retrait de la note 1 : Usage autorisé de manière conditionnelle à
titre d’usage principal ou secondaire

• Ajouter, dans la grille INST-02 que l’usage suivant est permis : 
- Parc et espace vert

• Ajouter dans la grille INST-02 le chiffre ‘’4’’ pour la référence à la
note 4 : Les usages mixtes sont autorisés

2. Ces règlements ont été approuvés par la MRC de Bécancour et sont
entrés en vigueur le 19 septembre 2024, date de délivrance du
certificat de conformité de la MRC.

3. Les règlements peuvent être consultés au bureau municipal du 1170,
rue du Terrain-de-Jeu durant les heures d’ouverture régulières.

Donné à Parisville, ce 20 septembre 2024.

Renaud Labrecque, Directeur général & greffier-trésorier

ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

SIGALE
La carte interactive SIGALE est un outil de consultation
d’informations géographiques et descriptives du territoire.
Plus spécifiquement, l’application vise la diffusion des rensei-
gnements publics liés à l’évaluation foncière.
La carte interactive vous permet d’effectuer des recherches
par numéro de lot, par matricule (identifiant présent sur 
votre compte de taxes) ou par adresse d’immeuble.
Également, vous pouvez afficher la photographie aérienne,
accéder à Google Street View et visualiser un grand nombre
de couches d’informations (limite de propriété, cadastre,
zonage agricole, etc.).
Pour accéder à la carte interactive, rendez-vous au
www.sigale.ca
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LOISIRS ET
ACTIVITÉS

Bénévoles recherchés
Tu as envie de t’impliquer dans

ta communauté? 
Retour possible du comité des
loisirs de Parisville, tu veux en

faire partie?
Pour info : 819-292-2222

Des nouvelles de la FADOQ de Parisville
Nos activités régulières

Notre local, à la gare, est ouvert tous les jeudis
de 13h30 à 16h. Nous sommes disponibles
pour accueillir nos membres et nos amis pour
jouer au baseball poche, au train mexicain, au
Scrabble et autres jeux selon les choix des
participants. L’activité se termine par un café
et une période d’échange et de discussion.

L’exécutif en action

L’exécutif s’est réuni le 28 septembre et le 25
novembre pour l’organisation des activités et
l’administration du club. Nous avons tenu un
kiosque publicitaire à l’occasion de la Fête
automnale le 21 septembre. 

Aussi, trois membres de l’exécutif ont
participé à deux rencontres régionales à
Sainte-Angèle le 29 août et à Saint-Pierre-les-
Becquets le 12 novembre. Depuis l’assemblée
générale en mai, nous avons accueilli 12
nouveaux membres. Notre objectif est
d’amener les aînés à se rencontrer, à fraterniser
et à échanger.

Nos activités…
Le 5 septembre, 26 membres ont participé à un
pique-nique lors duquel nous avons accueilli le
représentant du député. Nous avons profité de
cette occasion pour remercier, mesdames 
Marie-Blanche et Cécile L’Hérault pour leur
implication à l’intérieur de l’exécutif. L’activité
s’est terminée avec des jeux à l’extérieur.
Le 3 octobre, nous avons offert une conférence
sur l’aide médicale à mourir animée par l’abbé
Normand Tardif.  30 personnes ont répondu à
l’invitation.
Le 7 novembre, la maison Grégoire et
Desrochers est venue nous entretenir sur
l’importance de bien préparer tous nos
documents et nos informations personnelles 
qui sont nécessaires pour rendre plus facile
l’exécution de nos dernières volontés.
Monsieur Mario Demers nous a renseigné sur
les préarrangements funéraires offerts par
différentes maisons. Il a laissé à chaque
participant un document informatif sous forme
de guide. Cette rencontre fût très appréciée des
31 personnes présentes.

Les activités à venir…
Le 6 décembre, il y aura le souper des Fêtes en
collaboration avec le Cercle des Fermières. Cette
activité est offerte aux membres et à leurs
conjoints. Nous planifions une activité pour la
Saint-Valentin en février. Tous les membres
seront avertis par la chaîne téléphonique. 
Je vous souhaite de très joyeuses fêtes. 

Lucie Germain, présidente

CLUB 
FADOQ DE
PARISVILLE

CERCLE DE 
FERMIÈRES 

Nouvelles du Cercle des Fermières
de Parisville

Chaque lundi matin, notre local est ouvert aux
membres pour apprendre de nouvelles
techniques, perfectionner leurs projets, socialiser
et échanger autour d’un bon café. Venez nous
rejoindre!

Le 80ᵉ anniversaire de notre Cercle a eu lieu le
19 octobre et fut un grand succès avec 125

personnes présentes au souper et à la danse.
Plusieurs ont pu fraterniser et même se prendre
en photo déguisés dans le kiosque. Merci
infiniment à nos bénévoles qui ont contribué à
faire de cette soirée un moment inoubliable.

À inscrire à votre agenda : notre souper de Noël,
prévu le vendredi 6 décembre, pour nos
membres et ceux de la FADOQ. Plus
d’informations suivront par courriel.

En cette période des Fêtes, pensez à encourager
nos artisans locaux en visitant les différents
marchés de Noël dans notre région. 

Nous vous souhaitons de très joyeuses Fêtes et
de merveilleux moments en famille.

Michelle Beaudoin, conseillère 2,
communications recrutement

AVIS DE DÉCÈS 
Madame Cécile Beauchêne
Décédée le 4 janvier 2024 
à l’âge de 93 ans 
Épouse de feu Jean-Charles Lafond 

Monsieur André Lagacé 
Décédé le 3 septembre 2024 
à l’âge de 81 ans

Madame Marie Paule Mailhot 
Décédée le 10 septembre 2024 
à l’âge de 89 ans             
Épouse de feu Jean-Marc Lemay

Monsieur Paul-André Habel 
Décédé le 8 octobre 2024 
à l’âge de 86 ans                      
Époux de feu Georgette Bernier

Bonjour à toutes et à tous. 

Le temps des fêtes
approche, alors passez 
de joyeuses fêtes 
et une bonne année
2025.

À la prochaine.

Yves Blanchet, président

DU CÔTÉ DE L’ÉGLISE 
CONTRIBUTION VOLONTAIRE ANNUELLE
(C.V.A.)

Le comité local de Parisville désire remercier tous
ceux et celles qui ont contribué à la C.V.A. pour
l’année 2024.

Pour toutes les personnes qui n’ont pas répondu, il
nous fera plaisir de recevoir votre don.

Le mot le plus simple et le plus juste qui nous vient
à l’esprit est simplement un gros « MERCI ». Vous
êtes un MAILLON ESSENTIEL.

Le comité de la C.V.A

Paroisse St-Laurent-Rivières-du-Chêne 

Horaire des messes du temps des Fêtes

Noël Mardi le 24 décembre 2024 :
16h     Parisville et Leclercville 
19h30 St-Édouard et Fortierville 
19h30 Deschaillons                
21h30 Ste-Croix et Lotbinière 

Pas de messe le 25 décembre 2024

Jour de l’an - Dimanche le 1er janvier 2025 :

10h Parisville 
10h Lotbinière
10h Leclercville (à vérifier)
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PUB



PUB
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YOGA SESSION HIVER 2025
La respiration accompagne les étirements du corps en mouvement et lors des postures de yoga en statiques.
Pratiquer le viniyoga calme le mental, rend l`esprit présent et vigilant. Le corps physique devient plus flexible,
calme, fort et énergique. Sans oublier tous les autres bienfaits du yoga : diminue l`anxiété, aide à l`insomnie,
améliore la capacité respiratoire, reconnaitre notre nature profonde, ressourcement intérieur et aide à passer
à travers les épreuves de la vie. 

STE-CÉCILE DE LÉVRARD à la salle Éric côté
Mardi soir 18h45 à 20h00 

Cours intermédiaire
Jeudi pm 13h30 à 14h45 

Yoga doux. Un yoga tout à fait adapté pour des gens vivant des conditions physiques particulières mineures 
Telles que : arthrite, arthrose, faiblesse dorsale, etc. … 

Vendredi matin 10h00 à 11h15 
Cours intermédiaire

FORTIERVILLE à la salle municipale
Jeudi soir 18h30 à 19h45

Cours débutant 
20 % de rabais pour les personnes de Fortierville 
Le coût pour la session de 12 semaines : 160$ 

Les cours commenceront dans la semaine du 14 janvier 2025 

Pour inscription et information :
Manon Tousignant Tél. 819-263-0272 tmanon690@gmail.com

VARIA
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ORGANISMES DE LA RÉGION

PANIERS
DE NOËL

Inscription du 11 novembre
au 6 décembre 2024.

Pour les gens de Parisville :
819-292-3061.

Pour toutes autres questions :
819-288-5533 poste 6
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QUOI FAIRE EN RÉGION

CENTRE DE SKI DE FOND ET DE
RAQUETTE LA PINIÈRE 

La saison 2024-2025 est à nos portes, surveillez notre 
site Facebook pour l’ouverture officielle de la saison.
L’abon ne ment sera disponible en ligne à partir du 
1er décembre 2024 au www.app.endorphine.ca/c/piniere
ou procurez-vous une carte de membre au marché
Saint-Louis de Lotbinière ou auprès d’un membre du
conseil d’administration.  

TARIFS :
Annuel : 25.00$  
Journalier : 5.00$ 
Gratuité : 17 ans et moins et étudiant (sur
présentation de la carte étudiante).

ACTIVITÉS : 
Soirée clair de lune 
11 janvier et 8 février 2025, 
gratuit pour les membres.
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SERVICE INCENDIE



14 • LE PARISVILLOIS DÉCEMBRE 2024-JANVIER-FÉVRIER 2025

SÛRETÉ DU QUÉBEC

ANNONCES

STRATAGÈME DE
FRAUDE ALERTE PAR
COURRIEL – APPEL À 
LA VIGILANCE

Montréal, le 17 octobre 2024 –
La Sûreté du Québec désire
mettre en garde les citoyens
d’un stratagème de fraude qui
consiste à envoyer une lettre
d’extorsion via courriel con -
tenant le nom complet, le

numéro de téléphone, l’adresse du domicile ainsi
qu’une capture d’écran de l’adresse tirée d’un service de
cartographie en ligne. 

Les auteurs du courriel affirment que la personne ciblée
a visité des sites Web explicites et menacent d’envoyer
une vidéo à sa liste de contacts, à moins d’être payé en
cryptomonnaie. Un code QR est généralement envoyé
afin de faciliter le paiement en Bitcoin. 

Les escrocs utilisent la peur et l’urgence pour manipuler
les victimes afin de prendre une décision hâtive.

Pour avoir accès à ses informations, les fraudeurs
utilisent de l’information qui est disponible publique -
ment, notamment sur les réseaux sociaux.

Voici quelques conseils de prévention :

- Soyez prudents sur le partage de détails en ligne et
limitez ce que vous publiez sur les réseaux sociaux

- Ne vous précipitez pas dans des décisions. Évaluez
soigneusement la situation, ignorez le courriel et ne
faites aucun paiement.

- Envisagez de signaler l'escroquerie aux autorités
locales ou au Centre antifraude du Canada.

La Sûreté du Québec invite les citoyens à consulter la
section Conseils de son site Web (www.sq.gouv.qc.ca)
afin d’en apprendre davantage sur la fraude ou
consulter le site web du Centre antifraude du Canada
au www.centreantifraude.ca. 

De plus, toute information peut être communiquée 
en tout temps et de façon confidentielle à la 
Centrale de l’information criminelle au 1 800 659-4264.
Signalez l’incident au Centre antifraude du Canada, 
par téléphone au 1 888 495-8501 ou en visitant le
www.antifraudcentre-centreantifraude.ca.

Service de la diffusion et des relations médias
Sûreté du Québec
Montréal – Grand quartier général
514 598-4848
www.sq.gouv.qc.ca
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